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PRÉAMBULE 

 
Tours souhaite garder lisibles les grands repères et marqueurs de la nature en ville, notamment symbolisés par la 
présence de la trame végétale dans la diversité de ses formes de ses échelles, ou d'espaces non bâtis participant aux 
ambiances paysagères par leur composition ou leur localisation.  

Ces espaces, tant naturels qu'aménagés, publics que privés, sont souvent d'une grande qualité végétale. Ils sont 
aussi riches d'essences rares (séquoia pleureur, libocèdre panaché) ou typiques de la région (végétation calcicole, 
propre aux coteaux).  

Ils ont une fonction d'aération du tissu urbain, jouent un rôle dans le continuum écologique et leur impact paysager 
marque l'espace public. 

Dans de nombreux quartiers (Tours Nord principalement) le vélum végétal reste très perceptible à une échelle 
visuelle de proximité, comme à une échelle beaucoup plus large sur des vues lointaines.  

Ainsi, en complément du dispositif des "espaces boisés classés" la Ville a souhaité instaurer des dispositions 
particulières de protection et de prise en compte de ces différents éléments constitutifs de la qualité du cadre de 
vie. 

 

La typologie retenue fait apparaître trois catégories d'éléments paysagers à protéger :  

LES ESPACES PAYSAGERS REMARQUABLES ET LES CŒURS D’ÎLOTS 

Cette typologie d'espace concerne : 

- des espaces localisés en tête de coteaux et qui bénéficient d'une situation de belvédère sur la Loire : jardins en 
terrasse du site de l'Ermitage, jardins des villas de Loire au Sud de la rue de la Côte Fleurie… 

- des séquences à l'échelle d'une rue composée de clôtures de belle facture accompagnées d'un parc arboré (rue 
Marcel Gauthier…) ; 

- des cœurs d'îlot qui participent à la diversité végétale à l'échelle des quartiers (rues du Chaudron/Jeanne Weddells, 
rue de Montsoudun, rue des Lys, rue Michelet …) ; 

- des espaces paysagers le long des cours d’eau (les rives de Loire et du Cher, les aménagements le long du Petit 
Cher allant des quartiers des Fontaines jusqu’à la plaine de la Gloriette). 

Ils soulignent la présence d'éléments identitaires du territoire : un ruisseau (aux abords de la Fontaine de Mié), les 
deux fleuves (promenade plantée le long de la Loire, promenade romantique rive Nord du Cher), qui permettent des 
activités de loisirs verts (balade aménagée le long du Petit Cher). 

CLÔTURE ET ACCOMPAGNEMENT VÉGÉTAL DES CLÔTURES 
À l’échelle de la rue, certaines séquences végétales et paysagères méritent également d’être prises en compte afin 
de maintenir la diversité des ambiances et préserver l’impact de la trame verte. Ainsi, la ville ligérienne se caractérise 
par la présence de murs de clôture de qualité (murs en pierre) avec leur accompagnement végétal alliant souvent 
qualité et diversité des essences. C'est cet ensemble dont il convient de préserver la pérennité car il marque et 
délimite fortement l’espace public.  

Les murs et leur accompagnement végétal constituent des franges arborées participant à l’ambiance "végétale" des 
quartiers et marquant l’identité des lieux.   
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On retrouve cette configuration principalement à Tours Nord, le long des voies étroites de plateaux et notamment 
rue Devildé, mais également de manière plus ponctuelle, rue Ronsard, rue Albert Camus, rue de la Chapelle, rue 
Auguste Comte ou rue Charles Boutard à Tours Centre. 

LES ARBRES ISOLÉS REMARQUABLES  

Un inventaire complémentaire des arbres isolés remarquables a été réalisé. Il comprend des spécimens qui 
présentent un intérêt particulier du fait de leurs qualités intrinsèques (rareté de l’essence, taille et santé du 
spécimen) et de leur fort impact sur leur environnement (fonction de repère). Souvent d'une grande qualité 
végétale, parfois riches d'essences rares ou typiques de la région (végétation calcicole, propre aux coteaux), ils 
jouent aussi un rôle important dans la perception de la ville verte. Ils doivent à ce titre être préservés, rester lisibles 
et garder leur impact paysager. Ils sont parfois indissociables du cadre de référence dans lequel ils se situent : une 
propriété clos de murs avec une demeure d’intérêt patrimonial.  

LES GROUPEMENTS D'ARBRES  

Ces éléments sont constitués notamment par : 

- des plantations d’accompagnement de voirie qui marquent, délimitent, accompagnent certains axes qui 
structurent l'espace urbain (avenue Louis Jouhanneau, avenue Gustave Eiffel, avenue des Compagnons d’Emmaüs, 
boulevard du Maréchal Juin, boulevard Abel Gance…) et des mails plantés (mail Bonaparte…) ; 
- des plantations d'accompagnement des opérations d'habitat collectif (Chevalerie…). 
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